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BOND

(Woods Workers’ Lien Act,
R.S.N.B. 1973, c.W-12.5, s.13.)

2007-74

We,  of  and  of  ,
are held and firmly bound to  , Sheriff, in the
sum of  (double the amount named in the state-
ments of claim filed by the claimant, and the amount of
liens stated by the defendant provided for by section 13 of
the Woods Workers’ Lien Act), which payment to be made,
we bind ourselves, our and each of our heirs, executors
and administrators firmly by these presents.

Sealed with our seals, the day of , 20 .

Whereas in a certain suit or proceeding brought by
against  in the Court of King’s

Bench of New Brunswick, certain logs or timber or lum-
ber (as the case may be), have been seized by the sheriff,
and is desirous that they may be released.

Now the condition of the above obligation is, if
, or any other person or persons who may

by the judge of the Court be found liable to pay the same,
shall pay to         all such amounts as the judge
determines that he is entitled (or they are entitled) to be
paid in respect of his (or their) lien (if any) upon the logs
or timber or lumber, (as the case may be), or any part
thereof, then the above obligation is void, otherwise it is
to remain in full force, virtue and effect.

2007-74; 2023, c.17, s.284

Signed, sealed and delivered )
in the presence of )
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CAUTIONNEMENT

(Loi sur le droit de rétention des bûcherons,
L.R.N.-B., 1973, ch. W-12.5, art. 13)

2007-74

Nous, . . . . . . . . . . . , de . . . . . . . . . . , et . . . . . . . . . . ,
de . . . . . . . . . . , sommes conjointement et solidairement
tenus et liés envers . . . . . . . . . . , shérif, pour la somme de
. . . . . . . . . . , (double du montant indiqué dans la décla-
ration de revendication déposée par le demandeur, plus le
montant des autres droits de rétention déclarés par le dé-
fendeur comme le prévoit l’article 13 de la Loi sur le droit
de rétention des bûcherons) que nous nous engageons par
les présentes, pour nous-mêmes et pour l’ensemble et cha-
cun de nos héritiers, exécuteurs testamentaires et adminis-
trateurs respectifs, à payer d’une manière rigoureuse.

Revêtu de nos sceaux le 20 .

Attendu que le shérif a, dans une instance ou procédure
engagée par  contre  devant la
Cour du Banc du Roi du Nouveau-Brunswick, saisi du
bois en grume ou du bois peu ouvré ou du bois d’oeuvre
(selon le cas) et que désire obtenir mainlevée
de la saisie.

Il est entendu que le présent engagement deviendra nul
si  ou toute(s) autre(s) personne(s) que le juge
de la Cour peut déclarer tenue(s) d’exécuter le paiement,
paie(nt) à toutes les sommes au versement des-
quelles le juge détermine que son (ou leur) droit de réten-
tion (, le cas échéant,) sur le bois peu ouvré ou le bois
d’oeuvre (selon le cas) ou sur une partie seulement lui (ou
leur) donne droit. Dans le cas contraire, cet engagement
produira son plein effet.

2007-74; 2023, ch. 17, art. 284

SIGNÉ, SCELLÉ ET REMIS )
en la présence de )


